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TERMES DE REFERENCE

RECRUTEMENT D’UN TECHNICIEN HYDRAULICIEN OU HYDROGEOLOGUE
Décembre 2020
I.
CONTEXTE

Dans le cadre de l’exercice de ses missions de régulation, de contrôle et du suivi des activités des exploitants et des opérateurs du secteur de l’eau, l’Organe de Régulation du secteur de l’Eau (ORSE) souhaite renforcer ses équipes pour lui permettre d’assurer efficacement ses missions, par le biais du recrutement d’un technicien hydraulicien ou hydrogéologue.

Les présents Termes de Référence ont pour objet de définir les tâches, rôles et responsabilités ainsi que le profil de l’ingénieur hydraulicien ou hydrogéologue. 
II.
TÂCHES ET RESPONSABILITES

Sous la supervision du Directeur Technique, l’ingénieur hydraulicien ou hydrogéologue sera en charge de la régulation non tarifaire.

De façon spécifique, le technicien hydraulicien ou hydrogéologue aura pour tâche de :
· Veiller au respect des normes et standards sur la qualité de l’eau, ainsi que sur les activités de production autonome de l’eau conformément à la règlementation nationale ou aux pratiques universelles en la matière ;
· Faire le contrôle et le suivi de l’activité d’autoproduction ou de production autonome de l’eau, conformément à la règlementation nationale ou aux pratiques universelles ;
· Gérer et veiller sur la mise à jour de la base des données sur la production autonome de l’eau ;
· Informer et accompagner les producteurs autonomes d’eau dans la mise à jour de leur situation conformément aux textes en vigueur ;

· Assurer la collecte des données sur la production autonome de l’eau à Pointe-Noire ;
· Assurer une veille règlementaire.
En outre, il exécutera toute autre tâche qui lui sera confiée par sa hiérarchie.
III.
PROFIL ET EXPERIENCE REQUIS

Le candidat doit être titulaire d’au moins un diplôme de technicien supérieur en hydraulique ou en hydrogéologie.
Une expérience dans le domaine de l’hydraulique urbaine et rurale serait un atout.   

IV.
QUALITES EXIGEES

· Etre rigoureux
· Capacité d’analyse et organisation

· Avoir une bonne maîtrise de l’outil informatique, de la gestion des bases de données et du SIG
· Avoir une maîtrise orale et écrite du français

· Etre capable de travailler sous pression

· Etre de nationalité congolaise
V.
DUREE DU CONTRAT

Le contrat est de type « contrat à durée indéterminé ». Le candidat retenu sera soumis à une période d’essai de six (6) mois, période à l’issue de laquelle une décision de confirmation sera prise après évaluation satisfaisante des prestations.

VI.
LIEU D’AFFECTATION

Le technicien hydraulicien ou hydrogéologue sera basé à Pointe-Noire dans les bureaux de l’Organe de Régulation du Secteur de l’Eau aménagés pour la circonstance.
VII.
MODALITES DE RECRUTEMENT

Le technicien hydraulicien ou hydrogéologue sera recruté par appel à concurrence.

La première étape sera constituée d’une présélection sur base de dossiers où seront retenus les meilleurs candidats ayant les profils en adéquation avec la qualification et l’expérience requises pour le poste.

La seconde étape sera constituée par un entretien individuel.

VIII.
DOSSIER DE CANDIDATURE

Les dossiers de candidature à soumettre pour le recrutement comprendront :

· Une lettre de motivation adressée à Monsieur le Directeur Général de l’ORSE ;
· Un Curriculum Vitae ;
· Des copies certifiées des diplômes, certificats, attestations ou tout autre document justifiant la formation et les expériences ;
· Un casier judiciaire ;

· Un certificat de nationalité ;

· Un extrait d’acte de naissance.

NB : L’Organe de Régulation du Secteur de l’Eau se réserve le droit de procéder à la vérification/confirmation de toutes ou partie des expériences qui seront indiqués par les candidats dans leurs dossiers respectifs. La fourniture de fausse information entrainera le rejet de la candidature concernée.
Les dossiers, avec mention « Candidature au poste de technicien hydraulicien ou hydrogéologue », doivent être déposés au plus tard le 05 janvier 2021 à 13 heures :
· Soit au Secrétariat de la Direction Générale de l’Organe de Régulation du Secteur de l’Eau, sis au 3ème étage, immeuble "le 5 février 1979"Apt Q-054/S Brazzaville
· Soit par courriel au mail suivant : regeau.cg@live.fr 
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